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AVIS  

Demande de dérogation du Cantonnement DNF de 
Dinant en vertu de l’article 41 de la Loi sur la 
Conservation de la Nature en vue de l’abattage 
d’arbres pour raison de sécurité dans la RND des 
Tiennes de Rouillon (Anhée et Profondeville) 
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AVIS 

Réuni ce 13 avril 2021 en visioconférence, le Pôle "Ruralité" Section "Nature" a examiné le dossier 
sous rubrique et a accepté que soit accordée la dérogation demandée au vu des problèmes 
récurrents de sécurité publique au niveau de la voirie, causés par des chutes d’arbres et de pierres 
provenant des flancs très escarpés de la réserve. 

Il demande par ailleurs que soient prises en compte, dans la mesure du possible, les 
recommandations judicieusement formulées par la CCGRND de Dinant dans son avis du 18 mars 
2021. L’approche préconisée par ladite Commission, visant à moduler les interventions selon les 
endroits et l’intérêt à en retirer, sera en effet favorable à la fois pour la sécurité mais aussi pour le 
développement de la biodiversité. 

 

 

 
 
 
 
 
 Philippe BLEROT 
 Président du Pôle « Ruralité » Section « Nature » 
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